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(54) Mécanisme à tourbillon

(57) La présente invention concerne un mécanisme
à tourbillon comprenant une cage (1), une roue d'échap-
pement (3), une ancre (5) et un balancier. La cage (1)
comporte une partie supérieure (1a) et une partie infé-
rieure (1b) avec des jupes de forme cylindrique et des-

tinées à être superposées l'une sur l'autre. De plus, la
cage (1) est associée à un pont monolithique (7) assu-
rant le positionnement de la roue d'échappement (3) et
de l'ancre (5). La cage est en alliage d'aluminium traité
par une oxydation anodique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanis-
me à tourbillon destiné à améliorer la précision de mar-
che de l'organe régulateur et plus spécifiquement à
améliorer la construction mécanique d'un tel mécanis-
me conduisant à une plus grande précision de position-
nement des pièces formant ces mécanismes.
[0002] Des mécanismes à tourbillon sont connus de-
puis le premier dispositif de ce genre imaginé par A.-L.
Breguet en 1801 dans une variété de formes d'exécu-
tion.
[0003] Un tel mécanisme comprend une cage montée
d'une manière pivotante dans le boîtier de la pièce d'hor-
logerie concernée, cette cage portant tous les organes
de l'échappement et l'organe régulateur. Dus à la com-
plexité et au but susmentionné d'un tel mécanisme, tous
les éléments d'un mécanisme à tourbillon doivent être
entre autres positionnés de façon aussi précise que
possible.
[0004] Malgré un grand nombre d'exécutions différen-
tes de ces mécanismes, l'agencement et/ou l'arrange-
ment de plusieurs pièces dans les mécanismes à tour-
billon conventionnels n'est pas encore optimal.
[0005] Ceci concerne d'abord la cage qui est compo-
sée normalement d'une partie supérieure et d'une partie
inférieure qui étaient jusqu'à maintenant fixées l'une à
l'autre à l'aide des piliers vissés. Cette solution habituel-
le pose des problèmes au niveau de la concentricité de
tous les éléments de la cage par rapport à l'axe du ba-
lancier et aussi au niveau de la rigidité et du poids de la
cage ainsi que pour son assemblage.
[0006] Pareillement, l'ancre et la roue d'échappement
sont sujettes à des améliorations envisageables con-
cernant entre autres leur positionnement l'une par rap-
port à l'autre à l'aide de la cage, voire sur un élément
fixé à cette dernière, ceci en vue d'augmenter la préci-
sion de ce positionnement et du guidage des éléments
lors du fonctionnement du mécanisme.
[0007] Le but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients précités et de permettre la réalisation
d'un mécanisme à tourbillon simple avec un nombre de
pièces et un poids réduits assurant en même temps la
concentricité des éléments et la rigidité de la cage ainsi
que de garantir le positionnement facile et précis de l'an-
cre et de la roue d'échappement sur la cage assurant
simultanément un meilleur guidage de ceux-ci.
[0008] L'objet de la présente invention est de ce fait
un mécanisme à tourbillon qui se distingue par les ca-
ractéristiques énoncées aux revendications 1 et 6 et/ou
aux revendications dépendantes.
[0009] Le dessin illustre schématiquement et à titre
d'exemple une forme d'exécution d'un mécanisme à
tourbillon selon la présente invention.
[0010] La figure 1 montre la cage du mécanisme à
tourbillon et les éléments montés sur la cage, spécifi-
quement un pont monolithique pour le montage de l'an-
cre et de la roue d'échappement.

[0011] Les figures 2a et 2b montrent des coupes de
la cage selon la ligne A-A de la figure 1, une fois en plan
et une fois en perspective.
[0012] La figure 3 est une vue en perspective du pont
monolithique destiné au positionnement de la roue
d'échappement et de l'ancre.
[0013] Dans la suite, une forme d'exécution de la pré-
sente invention sera décrite en détail à l'aide des des-
sins susmentionnés.
[0014] Un mécanisme à tourbillon selon la présente
invention comprend, comme représenté schématique-
ment à la figure 1, une cage 1 qui est montée d'une ma-
nière pivotante autour d'un pignon 2 dans le boîtier de
la pièce d'horlogerie à laquelle elle est destinée. Com-
me le montre la figure 2, cette cage comprend une partie
supérieure 1a et une partie inférieure 1b destinées à
être superposées l'une sur l'autre afin de former la cage
1. Contrairement à la solution conventionnelle d'assem-
bler cette cage à l'aide de trois ou quatre piliers à vis
disposés entre ces deux parties à une distance angu-
laire environ égale autour de leur périphérie, la solution
envisagée par la présente invention assure l'équidistan-
ce des deux plans des parties supérieure 1a et inférieu-
re 1b ainsi que leur concentricité et coaxialité tout le long
de leur périphérie. Tout en diminuant ainsi le nombre
des pièces formant la cage 1 du mécanisme et, par con-
séquent, en facilitant l'assemblage de la cage 1, sa ri-
gidité est plus élevée par rapport à la solution conven-
tionnelle connue à ce moment.
[0015] L'assemblage de la cage, voir également le
schéma de la figure 2, se fait au moyen des jupes cylin-
driques des parties supérieure 1a et inférieure 1b, c'est-
à-dire des parois formant sensiblement un corps de cy-
lindre, ces jupes cylindriques étant adaptées à être as-
sociées afin de former l'ensemble de la cage. Des élé-
ments de positionnement 1c de formes différentes peu-
vent assurer l'orientation et le positionnement désiré
des parties supérieure 1a et inférieure 1b l'une sur
l'autre. De préférence, ces éléments de positionnement
1c sont réalisés en équipant les jupes cylindriques de
la partie supérieure 1a et inférieure 1b à leur extrémité
orientée au centre de la cage 1 d'un rétrécissement ra-
dial, l'une à l'intérieur et l'autre à l'extérieur comme aux
figures 2a et 2b, de façon à ce que les deux parties 1a
et 1b s'emboîtent et soient positionnées précisément
l'une par rapport à l'autre et par rapport à l'axe du ba-
lancier. Ces deux parties 1a et 1b sont donc guidées en
ce qui concerne leur positionnement par leurs jupes cy-
lindriques et plus spécifiquement par leurs éléments de
positionnement 1c ou formations d'emboîtement, c'est-
à-dire par des éléments concentriques à l'axe de la cage
1, afin que l'axe de la cage 1 soit parfaitement aligné
sur le même axe que le balancier, définissant ainsi une
concentricité optimale.
[0016] Enfin, la fixation de ces pièces peut se faire au
moyen de différentes solutions, par exemple à l'aide de
vis 1d placées dans des orifices prévus à cet effet dans
les jupes cylindriques des parties supérieure 1a et infé-
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rieure 1b ; les jupes peuvent être localement plus épais-
ses aux endroits munis de ces orifices destinés à rece-
voir les vis 1d, ces jupes rejoignant de préférence les
ponts de la cage venus également d'une pièce de fabri-
cation avec lesdites jupes portant les autres éléments
qui ne sont pas importants dans le cadre de la présente
invention et ne seront de ce fait pas décrits en détail ici.
[0017] Les deux parties 1a, 1b de la cage sont fabri-
quées en un alliage d'aluminium traité par une oxydation
anodique. A côté de la rigidité de ce matériau et des
avantages en découlant mentionnés plus haut, ceci
rend la cage également plus légère qu'une cage assor-
tie de manière conventionnelle avec les trois piliers ha-
bituels.
[0018] Ainsi, la présente invention garantit plusieurs
avantages, voire un nombre des pièces réduit et un as-
semblage facile de la cage 1, un poids réduit, une rigidité
élevée et surtout une précision améliorée au niveau de
la concentricité des pièces formant la cage 1 et des élé-
ments montés sur ces derniers par rapport à l'axe du
balancier.
[0019] De plus, un mécanisme de tourbillon selon la
présente invention comprend une cage 1 associée à un
pont monolithique 7, c'est-à-dire en une seule pièce, qui
assure le positionnement d'une roue d'échappement 3
et simultanément d'une ancre 5 et qui est illustré sché-
matiquement à la figure 3. Le pont monolithique 7 pré-
sente de préférence sensiblement la forme d'un seg-
ment circulaire qui contourne les éléments au centre de
la cage et qui est équipé des orifices et logements. Ce
pont monolithique 7 est concentrique à l'axe de la cage
1 du tourbillon.
[0020] La roue d'échappement 3 est montée de ma-
nière pivotante autour d'un pignon de la roue d'échap-
pement 4, l'ancre 5 est montée autour d'une tige d'ancre
6. Ces deux fournitures 4 et 6 sont toutes les deux mon-
tées, dans le cas représenté à la figure 1 à leur extrémité
supérieure, sur le pont monolithique 7 dans deux paliers
7b et 7c recevant les pivots de l'ancre et de la roue
d'échappement de façon à ce que l'ancre 5 puisse tra-
vailler avec la roue d'échappement pour le fonctionne-
ment normal d'un mécanisme à tourbillon qui ne sera
pas décrit plus en détail par la suite, car ce fonctionne-
ment n'est pas essentiel pour l'invention. Comme le
montre la figure 3, ce pont monolithique 7 peut compren-
dre un palier de pignon 7b élaboré pour héberger le pivot
du pignon d'échappement qui est destiné à engrener
avec encore d'autres rouages. Le fait de monter l'ancre
5 et la roue d'échappement 3 sur un pont monolithique
améliore la précision de leur positionnement réciproque
et de leur guidage. De plus, un tel système rend le mé-
canisme de tourbillon et sa cage 1 équipée de ce pont
monolithique 7 plus compact.
[0021] La fixation du pont monolithique 7 à la cage 1
se fait également de préférence à l'aide de vis logées
dans des orifices 7a prévus à cet effet aux deux extré-
mités du pont monolithique 7 et de filetages correspon-
dants pratiqués dans des tubes de guidage eux-mêmes

chassés dans les bras de la partie supérieure de la cage
1.
[0022] L'ensemble de la cage 1 associé au pont mo-
nolithique 7 permet d'assurer une précision améliorée
par rapport à l'état de la technique en ce qui concerne
la concentricité de l'axe de la cage 1 et du balancier ainsi
que le positionnement de la roue d'échappement 3 et
l'ancre 5 et contribue ainsi à améliorer la précision de
marche de l'organe régulateur.
[0023] Dans une variante, il est évident que le pont
monolithique 7 pourrait être utilisé avec une cage de
tourbillon conventionnelle à piliers vissés pour la fixation
des cages supérieure et inférieure.
[0024] De même, la cage 1 à jupes cylindriques s'em-
boîtant peut être utilisée avec deux ponts, l'un pour le
tourillonnement de l'ancre et l'autre pour celui de la roue
d'échappement.

Revendications

1. Mécanisme à tourbillon comprenant une cage (1),
une roue d'échappement (3), une ancre (5) et un
balancier, caractérisé par le fait que la cage (1)
comprend une partie supérieure (1a) et une partie
inférieure (1b) destinées à être superposées l'une
sur l'autre, ces parties supérieure (1a) et inférieure
(1b) de la cage comportant des jupes cylindriques
à leur périphérie adaptées à être associées et à gui-
der le positionnement de la cage (1) concentrique-
ment à l'axe du balancier.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que les jupes cylindriques à la périphérie
des parties supérieure (1a) et inférieure (1b) de la
cage (1) comprennent des éléments de positionne-
ment (1c) en forme d'un rétrécissement radial as-
surant l'alignement de l'axe de la cage (1) et l'axe
du balancier.

3. Mécanisme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que la partie supé-
rieure (1a) et la partie inférieure (1b) de la cage (1)
sont fixées l'une à l'autre à l'aide de vis (1d) placées
dans des orifices prévus à cet effet.

4. Mécanisme selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que les jupes cylindriques de
la partie supérieure (1a) et de la partie inférieure
(1b) de la cage (1) sont plus épaisses dans les ré-
gions munies des orifices destinés à recevoir les vis
(1d).

5. Mécanisme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que la cage (1) est
en un alliage d'aluminium traité par une oxydation
anodique.
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6. Mécanisme à tourbillon comprenant une cage (1),
une roue d'échappement (3), une ancre (5) et un
balancier, caractérisé par le fait que la cage (1)
comprend une partie supérieure (1a) et une partie
inférieure (1b) destinées à être assemblées l'une
sur l'autre et par le fait que la cage (1) comporte
un pont monolithique (7) fixé sur l'une des parties
(1a, 1b) de la cage 1 muni de paliers recevant l'une
des extrémités des pivots de la roue d'échappe-
ment (3) et de l'ancre (5) assurant le positionnement
précis de l'ancre (5) par rapport à la roue d'échap-
pement (3).

7. Mécanisme selon la revendication 6, caractérisé
par le fait que le pont monolithique (7) a sensible-
ment la forme d'un segment circulaire.

8. Mécanisme selon l'une des revendications 6 à 8,
caractérisé par le fait que le pont monolithique (7)
est fixé sur la cage (1) par des vis logées dans des
orifices (7a) prévus à cet effet dans le pont monoli-
thique (7) coopérant avec des taraudages de tubes
de guidage correspondants chassés dans la cage
(1).

9. Mécanisme selon l'une des revendications 6 à 8,
caractérisé par le fait que la cage (1) comprend
une partie supérieure (1a) et une partie inférieure
(1b) destinées à être superposées l'une sur l'autre,
ces parties supérieure (1a) et inférieure (1b) de la
cage comportant des jupes cylindriques à leur pé-
riphérie adaptées à être associées et à guider le po-
sitionnement de la cage (1) concentriquement à
l'axe du balancier.

10. Mécanisme selon la revendication 9 et l'une des re-
vendications 2 à 4, caractérisé par le fait que la
cage (1) est en un alliage d'aluminium traité par une
oxydation anodique.

11. Mécanisme selon la revendication 7, caractérisé
par le fait que le pont monolithique est concentri-
que à la cage de tourbillon.
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